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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE DECRETN'2000-256 DU 10 MAI 2OOO

chârgeant N{onsieut Abdoulaye BIO-TCFLA.NE,
N,Iinistre des Finances et dc l'Economic, de l'intérim
de Monsieur John IGUE, Ministrc de l'Industrie et
des Petites et N{oyenfles Entreprise s pour compter du
mercredi 10 mai 2000

LE PRESIDENT DE.I-A REPUBLIQUE,,
CHEF DE L'E,TA'I',
CHEF DU GOUVERNE,MENT.

VU la loi no 90-32 du 11 décembre 1990, portant Constitution de la

Répubüque du Bénin ;

VU la Proclamation le 1"' avdl L996 pzr la, Cour Constitutionnelle des

résultats de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le Déctet n'99-309 du 22 iuin 1999 portant composition du

Gouvernement ;

DF,CRF,TF,

Ârticle 1" : Pour compter du metcredi 10 mai 2000, Nlonsieur Àbdoulaye BIO-'I'CHÂNE,
Ministre des Finances et de l'Economie, est chargé de f intédm du Ministre de l'Industrie
et des Petites et Moyennes Entreprises, N{onsieur John IGUE, pendant son absence.

Àrocle 2 : Le nrésent Décret sera oublié au lournal Officiel.

Irait à Cotonou, le -1 0 mai 2000

par le Président de la République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvetnement

Mathieu KEREKOU
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